
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE11948

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Veuves
Question écrite n° 11948

Texte de la question

M Claude Germon attire l'attention de Mme le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et
de la protection sociale, charge de la famille, sur la situation des veuves, tres souvent mal informees de leurs
droits, au moment du deces de leur epoux, ce qui leur est tres souvent prejudiciable du point de vue financier. Il
lui demande en consequence si elle n'estime pas souhaitable d'inserer dans le livret de famille un feuillet
d'information (du type de celui edite par la federation des associations de veuves civiles) sur les demarches a
accomplir en cas de deces de l'un des epoux.

Texte de la réponse

Reponse. - Les organismes de securite sociale disposent de la plus large autonomie en matiere d'information et
de relation avec les usagers. Pour l'information de leurs ressortissants, tous les organismes ont recours aux
medias. Cette action est tres frequemment completee par le service regional d'une revue d'information editee et
distribuee par les organismes locaux. Des operations destinees a des categories particulieres d'usagers, en
l'occurrence les femmes seules, les informent par voie de depliants, communiques (presse et radio locales),
voire interventions televisees sur les antennes regionales et nationales. En definitive, comme le souhaitent les
pouvoirs publics, les organismes de securite sociale ont engage de nombreuses mesures pour ameliorer la
politique relationnelle de l'institution avec ses usagers, et des efforts significatifs ont ete realises en la matiere
par ces organismes. En tout etat de cause, il convient de rappeler que les caisses sont des organismes de droit
prive, certes charges de la gestion d'un service public, relevant donc de l'exercice de la tutelle du ministre, mais
qui sont, notamment sur le plan local, responsables de la mise en oeuvre des moyens d'information dont ils
disposent. Par ailleurs, en ce qui concerne l'insertion, dans le livret de famille, d'un feuillet d'information sur les
demarches a accomplir en cas de deces de l'un des epoux, cette suggestion releve de la competence du
ministre de l'interieur, qui a, en consequence, transmis les elements de reponse ci-apres. La proposition de
l'honorable parlementaire repond aux preoccupations du conjoint survivant confronte aux diverses demarches a
mettre en oeuvre a la suite du deces de son epoux. Une notice detaillant les formalites a accomplir pourrait
certes contribuer a faciliter le reglement de la situation. Cependant, il n'apparait pas souhaitable d'engager une
nouvelle modification du livret de famille par insertion d'indications supplementaires dans les annexes. En effet,
ce livret vient de faire l'objet d'une modification par arrete du 25 avril 1988. Une reforme trop frequente de ce
document poserait des problemes financiers aux communes se trouvant ainsi dans l'obligation de renouveler
leurs stocks de livrets a chaque modification du texte. Il doit etre toutefois precise que, dans le cadre de la
reflexion d'ensemble sur les conditions d'exercice du service public des pompes funebres engagee par le
ministere de l'interieur, un effort particulier et systematique d'information sera entrepris en direction des familles.
C'est ainsi que, parmi les actions qui sont envisagees a la suite de l'entree en vigueur de la reforme de ce
service public, dont le principe est actuellement a l'etude, sont prevues la publication et la diffusion d'un guide
funeraire a l'intention des familles.
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